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Qui n’a connu les ruines de cette grande maison du XVième

ou XVIième siècles dont les échos de la splendeur sont 
parvenus jusqu’à nous, ne peut imaginer par quelle alchimie 
elle fût transformée dans ce village de Cisjordanie. 
L’inauguration du centre a eu lieu le 2 août dernier et a 
rassemblé quelques 130 personnes venues témoigner de 
cet instant privilégié, qui marque la destinée d’un lieu 
emporté dans les tourbillons de l’histoire d’une région 
tourmentée par les affres de l’occupation, de l’oppression 
et de l’apartheid.
L’année 2008 qui s’ouvre sera placée sous le signe de 60 
ans de dépossession des Palestiniens par une entreprise 
colonialiste occidentale qui a débuté bien avant 1948, 
année qui marque aussi la création de l’état d’Israël. Et 
depuis, un peuple qui vivait sur les terres de Palestine 
depuis des siècles s’est vu marginalisé, devenir étranger 
sur ses propres terres, victime d’une injustice historique 
mais aussi résistant sur ce qui constitue seulement environ 
20 % de ses terres d’origine, vivant d’espoirs déçus et de 
résolutions internationales jamais respectées.
Le désengagement des puissances occidentales dans la 
résolution du conflit israélo-palestinien a abouti à une 
situation invivable et ingérable marquée par la séparation 
territoriale et politique de Gaza gouvernée par le Hamas 
et de la Cisjordanie gouvernée par l’Autorité palestinienne. 
Gaza est enserrée par un blocus international et comme la 
Cisjordanie n’est plus qu’un ensemble de bantoustans, 
Jérusalem compris, la création d’un Etat palestinien viable 
et indépendant semble aujourd’hui peu probable.
Et cependant, malgré les difficultés quotidiennes pour se 
déplacer, la confiscation des terres pour agrandir les 
colonies, construire le mur de l’annexion; hommes et 
femmes essaient de vivre aussi normalement que possible.
A Qarawat, tous les discours qui ont été égrenés au cours 
de l’inauguration du centre s’accordaient à rappeler que la 
naissance du centre Al Diwan est avant tout un acte de 
résistance. Les nombreuses activités qui s’y déroulent; 
conférences en histoire, politique, concerts, organisation 
de camps d’été pour les jeunes, cours d’anglais, de 
physique, de mathématiques… montrent l’existence d’une 
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vitalité bien ancrée au sein d’une population qui désire affirmer son 
identité dans le monde moderne tout en respectant ses traditions 
ancestrales.
Commencé en 2004 avec la solidarité et la participation active de deux 
associations limousines: Limousin-Palestine et Vivre à Saint Priest sous 
Aixe, le centre a reçu le soutien de la Région Limousin puis celui du 
Consulat de France à Jérusalem.
Souhaitons-lui une longue vie et un développement en harmonie avec les 
attentes d’enfants, de femmes et d’hommes dont l’espoir n’a d’égal que 
la volonté de vivre et d’être là malgré tout.

Isabelle J.

Dans une chambre

Le dabke
Photos 2,3,4,5 Isabelle Jauberteau

Vie de l’association
depuis le mois de juin 2007

2.06:rassemblement Femmes en noir.
2 et 3.06:réunion CN de l’AFPS

3.06:fête de la rose à St Yrieix sous Aixe.
5.06:conférence de presse.

9.06:manifestation 40 ans d’occupation.
16.06:rassemblement Femmes en noir

19.06:réunion de bureau.
23.06:conférence de presse.

23.06:conférence d’Isabelle Avran.
30.06:rassemblement Femmes en noir.

07.07:anniversaire Femmes en noir.
05.07:réunion de bureau.

21.07:rassemblement Femmes en noir.
29.07:fête de la batteuse à St Priest/Aixe

Août:voyage en Palestine, inauguration du
centre Al Diwan

05.09:réunion de bureau.
08 et 09.09:réunion CN de l’AFPS.
10.09:réunion du CA de la MDH.

Des activités du centre Al Diwan

Années 2007-2008
60 ans de dépossession, de frustrations

d’humiliations et de résistance  
du peuple palestinien.

Mobilisons-nous !

Rassemblement « 40 ans d’occupation », photo Marie-Pierre Aguiton

Début juillet: récital de jazz par le groupe Trionova.
7 juillet: conférence « Problème actuel en Palestine et 

solutions » par Pr Amjad Shehab, Sciences Po à Al Qods.
14 juillet : spectacle par le groupe Evasion.

3 août: conférence « Décisions du Conseil national 
palestinien » par Saleh Rafat, membre de l’OLP, Fida.
9 août: conférence « Unification des groupes de partis 

démocrates » par Pr Taha, Sciences Po à Al Qods.
9 août: début du camp d’été…
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Prochaines actions:

Chansons et musiques traditionnelles 
palestiniennes
par le groupe Homayoun
Vendredi 12 octobre à 20h30
Auditorium du Centre culturel Jean 
Moulin (Beaubreuil, Limoges)
Organisé en soutien au centre Al Diwan.

Marché Alimenterre
Samedi 13 octobre toute la journée
Place de la Motte,Limoges.
Stand de produits palestiniens, céramiques, 
broderies, huile d’olives, épices…

Conférence-Débat-Projection
Vendredi 19 octobre à 20h30
Saint Priest sous Aixe, maison des 
associations (face à la Mairie)
Des nouvelles de Palestine par Isabelle Jauberteau et 
reportage de l’inauguration du centre Al Diwan.

Les Femmes en noir du Limousin
Reprennent leurs rassemblements en soutien aux 
femmes palestiniennes et israéliennes qui oeuvrent 
pour la paix.
Samedi 20 octobre à 15h00
Place de la Motte, Limoges
puis tous les quinze jours.

Fête de la châtaigne, du cidre et de 
l’artisanat
Dimanche 4 novembre toute la journée
Saint Priest sous Aixe
Stand de produits palestiniens, céramiques, 
broderies, huile d’olives, épices…

Conférence-exposition de photos de 
Palestine de l’année 2000 à 2005.
Par Marie-Jo Parbot
Samedi 1 décembre, après-midi
Baubreuil, Limoges (salle à confirmer)

Le droit pour la paix, les partis politiques répondent.
La lettre de F. Dauliac et F. Decan

pour le Parti Communiste

[…] Le Parti Communiste agit pour la paix, la justice et la
démocratie. A l’encontre des logiques de guerre et des appels

au « choc des civilisations », il considère que c’est par la
négociation et le respect des droits de l’Homme,

que pourront se dégager les voies et les moyens de la paix.
Il est convaincu qu’une solution viable et durable

aux tragédies que vit le Proche-Orient passe par la
garantie des droits des peuples libanais, palestinien

et israélien à vivre en paix, dans des Etats aux frontières
sûres et reconnues, donc à déterminer librement leur destin

dans le respect des principes de la Charte des Nations Unies.

Nous souhaitons simplement rappeler les principes sur
lesquels nous fondons notre solidarité avec les

habitants de cette partie du monde:

-pour l’arrêt total des hostilités et un cessez-le-feu définitif,
impliquant des garanties pour la sécurité de toutes les

populations civiles,

-pour une médiation internationale immédiate permettant
l’échange de tous les prisonniers,

-pour le déclenchement de poursuites pénales
devant un tribunal international, afin de juger les auteurs de

crimes de guerre et l’utilisation d’armes prohibées,

-pour le respect de la souveraineté du Liban, de ses frontières
avec Israël, de son espace aérien; pour la restitution des
fermes de Chebaa et des collines de Kfarchouba; pour le

versement d’indemnisations par l’Etat d’Israël, correspondant
à la réparation des dégâts commis par la guerre déclenchée

le 12 juillet,

-pour la reconnaissance des droits nationaux du peuple
palestinien, ce qui passe par l’instauration d’un Etat souverain,

à côté de l’Etat d’Israël, sur les frontières de 1967, avec
Jérusalem-Est pour capitale; pour l’évacuation totale des 

colonies de Cisjordanie et la destruction du mur qui annexe
une importante partie de ce territoire ainsi que Jérusalem-Est;
pour le retrait des troupes israéliennes de la bande de Gaza;

pour le rétablissement des aides européennes à l’Autorité
palestinienne,

-pour des sanctions contre le gouvernement israélien tant
qu’il bafouera le droit international et humanitaire, ce qui passe

en premier lieu, par l’application du vote du Parlement
européen, en 2002, décidant la suspension des accords 

d’association entre Israël et l’Union européenne,

-pour une conférence internationale, sous l’égide de
l’Assemblée générale des Nations Unies, destinée à faire

appliquer toutes les résolutions des Nations Unies concernant
les territoires occupés en 1967 de Palestine, du Liban ou de

Syrie, à faire respecter les droits des peuples concernés
et ceux des réfugiés, dans le but d’instaurer une paix juste
et durable dans la région, dans une sécurité partagée[…] Le droit..

Les réponses des Verts et du PS seront
communiqués dans les prochains numéros
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BULLETIN D’ADHESION

Nom :……………………………………………Prénom:…………………………………………..
Adresse:……………………………………………………………………………………………….
Téléphone:……………………………………E-mail……………………………………………….
Date………………………………………..Signature………………………………………………

Cotisation normale avec abonnement au magazine trimestriel national « pour la Palestine »……38 euros
Cotisation normale sans l’abonnement…………………………………………………………………..27 euros
Cotisation de base………………………………………………………………………………………....20 euros
Cotisation de soutien avec abonnement au magazine trimestriel national « pour la Palestine »…65 euros
Cotisation de soutien sans l’abonnement..……………………………………………………………...54 euros

À envoyer à...... Limousin Palestine Maison des Droits de l’Homme 37, rue F. Mistral 87100 Limoges

Pour continuer nos actions pour la solidarité et la reconnaissance des droits des Palestiniens: votre soutien est primordial

URGENCE GAZA
Contre les « punitions collectives »

La France doit agir
Gaza assiégée, affamée, isolée du monde. Deux ans après le « redéploiement » de l’armée israélienne tout 
autour de la bande de Gaza, sur terre, en mer et dans le ciel, alors que les bombardements israéliens ont 
pilonné le territoire, détruit les infrastructures essentielles comme la centrale électrique, le siège israélien 
imposé à la population palestinienne se poursuit et s’intensifie, comme une vaste punition collective imposée à
toute une population.
Le siège s’est renforcé après les élections législatives de janvier 2006 remportées par le Hamas, avec 
notamment la rétention par Israël des taxes à l’exportation dues à l’Autorité palestinienne, et un véritable 
blocus international, singulièrement des Etats-Unis et de l’Union européenne. Comme pour punir le peuple 
palestinien de son vote. Dans un grand déni de démocratie. Comme si les résultats de ce vote n’étaient pas 
aussi le fruit du blocage israélien de toute perspective de paix en toute impunité.. La suspension de l’aide 
internationale aux institutions palestiniennes s’est même poursuivie après l’accord inter-palestinien ayant 
conduit à la création du gouvernement d’union nationale.
Le siège s’est encore renforcé à l’annonce de la prise de pouvoir du Hamas sur la bande de Gaza en juin 
dernier. Les forces israéliennes ont bloqué de nouveau tout passage de marchandises et de personnes entre 
Gaza et l’extérieur, à Karni, en particulier, par ou transite habituellement la grande majorité des marchandises 
qui entrent ou sortent de Gaza. Le siège, l’impossibilité de circulation des personnes, des matières premières 
te des produits de première nécessité étouffent l’économie et asphyxient la population. L’extrême pauvreté
imposée touche la majorité de la population - qui vit sous le seuil de la pauvreté - . Les rapports alarmants des 
organisations internationales, humanitaires et de défense des droits se multiplient.
Comme si étouffer toute une population n’était pas un crime. Comme si ce crime ne visait pas, contrairement 
aux affirmations à exacerber les tensions, à radicaliser la population. Le siège de la bande de Gaza doit être 
levé. Et c’est une véritable perspective politique que revendique le peuple palestinien.
Une perspective politique revendiquée dans la bande de Gaza comme en Cisjordanie, où l’occupation et la 
colonisation israéliennes se sont aussi intensifiées, dans un territoire morcelé par les colonies et les 
checkpoints militaires te où la construction du mur de l’annexion se poursuit en dépit des recommandations de 
la Cour internationale de justice et du vote des Nations unies Une perspective de paix fondée sur le droit 
international. Celle d’un Etat palestinien indépendant dans ses frontières de 1967, avec Jérusalem-Est pour 
capitale, et une solution juste pour les réfugiés palestiniens fondée sur la reconnaissance de l’histoire, celle de 
l’expulsion, et sur le droit international.

AFPS, septembre 2007
Signez la pétition au stand palestinien du marché Alimenterre le 13 octobre prochain.


